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ACCUEIL 
DES PARTICIPANTS

Par Albert PARÈS 
Président



 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je déclare ouverte l’Assemblée Générale 2021 de la Fédération des Associations 
Agréées des Pyrénées-Orientales pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. 
 
En cette année particulière due à la pandémie de la Covid-19, comme tant d’autres 
rendez-vous depuis plus d’un an maintenant, nous sommes contraints de tenir notre AG 
en visioconférence pour ne pas risquer de propager le virus conformément aux consignes 
sanitaires et parallèlement pour être en règle avec nos statuts qui en fixent la date au 
cours du 2e trimestre de l’année. 
 
Initialement, cette AG devait se tenir à Vinça où Bernard Lopez s’était fait un plaisir de 
nous recevoir. Qu’à cela ne tienne, ce sera, espérons-le, pour 2022. 
 
Vu le contexte, nous n’avons pu convier ni les élus politiques, ni l’administration, ni les 
représentants des diverses associations comme c’était l’habitude. C’est bien regrettable 
car cela donnait plus de grandeur et de chaleur à notre pêche départementale. 
 
Il faut noter qu’à cause de ce virus les élections arrivant justement à terme en 2020 n’ont 
pu avoir lieu, ce qui a provoqué le fait que les baux de pêche, donc les mandats qui y 
sont obligatoirement attachés, ont été allongés d’un an sur décision ministérielle. Pour 
les Aappma, la date de fin du mandat qui était au 31 décembre 2020 est reportée au 31 
décembre 2021 et pour le Conseil d’Administration de la Fédération, du 31 mars 2021 au 
31 mars 2022, ainsi en a décidé la ministre de la Transition Ecologique, notre ministère 
national de tutelle.  
 
Mais cette rencontre annuelle est toujours un moment très important dans la vie de notre 
Fédération de Pêche, car elle permet de faire le point tous ensemble sur le devenir de 
notre passion favorite que nous voulons tous défendre, surtout en ce moment, avec 
diverses attaques de tout bord. 
 
De plus, cette AG sera suivie cette année, d’une AGE afin de nous permettre de procéder 
comme demandé par la FNPF et selon les statuts actuels, à l’approbation des nouveaux 
statuts des fédérations, tout comme vous devez le faire pour vos Appma. 
 
Chers collègues, nous allons débuter nos travaux et je souhaite qu’ils se déroulent avec 
toujours autant de sérieux, mais aussi empreints de bonne humeur et d’amitié, surtout en 
ces temps difficiles et perturbés. 
 
Nous allons maintenant faire l’appel des représentants des Associations de Pêche 
agréées. Cette tâche incombait en temps « normal » au secrétaire général, Xavier 
Bonhomme, mais pour plus de facilité au vu du contexte pas facile, je vais faire cet appel, 
Xavier pointera également. 
 
Merci à vous tous et bonne AG 2021. 
 

 

     Assemblée Générale 2021 
« ACCUEIL » 

Albert PARÈS 
Président
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Quelques règles simples pour la pratique de la visio :   (avec Lifesize) 
 
Pour le bon déroulement de cette réunion de travail, vous voudrez bien couper votre 
micro (en bas à gauche)  et ne l’ouvrir que pour prendre la parole afin d’éviter les bruits 
de fond désagréables pour tous.  
 
La parole demandée se fera au moyen de la main (en bas à droite) où il faudra appuyer. 
Je donnerai ensuite la parole selon l’ordre de la demande, comme cela se fait dans toutes 
les visios. N’oubliez pas d’allumer à ce moment-là votre micro et de l’éteindre sitôt vos 
propos terminés. Et merci de mettre en veilleuse votre portable. 
 
Je sais que ce n’est pas évident et pas trop agréable sans se voir physiquement, mais 
en respectant ces quelques règles élémentaires, nous y arriverons. 
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     Assemblée Générale 2021 
 

« RAPPORT MORAL » 
Albert PARÈS 

Président 

 

 
 

Mesdames, Messieurs, chers Collègues, 
 
Nous avons vécu en 2020 une année particulière sans précédent avec cette crise 
sanitaire due à la Covid-19 qui a bouleversé tout notre système pêche, ceci tant 
dans son organisation que par ses effets de comportement sur les personnes. 
 

Je le disais en ouverture il y a un instant, nos mandats respectifs ont été repoussés 
d’un an. Alors, ce rapport moral sera pour moi l’occasion de faire le bilan de ces 5 
années écoulées aux manettes de la Fédération, puisque la prochaine AG, en 2022, 
sera organisée par une nouvelle équipe. Et certains d’entre vous auront 
probablement aussi passé la main.  
 

Après 12 années passées en qualité de secrétaire général de la Fédération, je suis 
arrivé aux commandes de celle-ci sans avoir eu une formation adéquate. Si ce 
poste occupé durant ce temps m’a un peu aidé à assumer la prise de présidence, il 
n’en demeure pas moins que la tâche est énorme et j’aurais souhaité faire un peu 
de formation nécessaire à mon successeur. Hélas, les événements font que cela ne 
sera pas possible et c’est bien regrettable pour le prochain surtout, car un élu 
devrait être formé de par les conseils d’un élu ayant pratiqué pour rester dans les 
normes statutaires du tissu associatif. 
 

J’analyserai ces années de présidence selon 4 critères : 1- l’Halieutisme, 2- 
l’Infrastructure fédérale, 3- le Financier, 4- la Projection. 
 
L’Halieutisme :  
 

Mon désir dès le début du mandat, était de simplifier au grand maximum notre 
règlementation. En effet, celle-ci est devenue très complexe au fil des décennies, 
chaque Aappma ajoutant dans ses vœux des critères particuliers dans son fief.  Ceci 
bien sûr partait d’un bon sentiment, chaque Aappma voulant faire ressortir son 
patrimoine et aussi protéger le poisson tout en portant satisfaction au pêcheur. 
 

Mais pour le « pescofi » qui veut se distraire, attraper un poisson et le combattre 
pour le plaisir et même le relâcher pour qu’il en vive encore, c’est sublime. 
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Cependant le casse-tête de la règlementation est toujours omniprésent, surtout 
pour le néophyte ou le touriste-vacancier qui doit bien tout lire sur le Guide de 
Pêche 66 mis à jour pour cela chaque année et se renseigner sur une carte 
géographique pour être sûr de ne pas mettre les pieds à côté et donc de se faire 
verbaliser, pourtant étant de bonne foi. (à noter que cette brochure est conçue en 
régie et entièrement financée par les annonceurs. Elle a fait l'objet d'une refonte 
intégrale en vue d'une meilleure lisibilité.) 
 

Dans cette tâche, je n’ai pu y parvenir autant que je l’aurais souhaité, chaque 
Aappma voulant conserver ses acquis dans cette matière. 
 

Cependant, à la Fédération de Pêche 66, le temps n’a pas été au repos et nous 
nous sommes résolument tournés vers l’avenir, avenir qu’il nous faut 
nécessairement et continuellement anticiper en essayant d’être au plus près du 
terrain afin de mieux cerner les attentes des pêcheurs. 
 

C’est ainsi que de nouvelles zones de pêche diversifiées ont vu le jour au cours de 
ce mandat. Mesures prises en vue de protéger le poisson et ainsi d’avoir de beaux 
spécimens. Pour cela, il a eu la réduction (demandée) des quotas de prises, 
l’augmentation de la taille minima de capture en rivière pour la truite Fario, 
l’interdiction de pêcher en marchant dans l’eau dans l’ensemble des lacs afin de 
protéger les frayères. Le passage en seconde catégorie du lac de Vinça. 
 

Dans la catégorie « No-kill » s’il y a eu des suppressions de parcours devenus 
obsolètes et sans intérêt pour le pêcheur et non fréquentés, il y a eu la création ou 
la modification de certains autres qui ont changé de mode de capture pour les 
rendre plus attractifs et aussi pour suivre les nouveaux goûts des pêcheurs, comme 
les parcours No-kill « tous modes » par exemple. 
 

Il y a eu aussi la création de 6 parcours pêche en Float-tube sur le département, 
(avec autorisation de moteur électrique) ainsi que l’autorisation de sa pratique sur 
l’Agly, le Tech et la Têt aval. 
 

Il faut ajouter la création d’un parcours « barque » sur la retenue de Matemale. 
Une étude est en cours pour Villeneuve-de-la-Raho. 
A noter que 2 rampes de mise à l’eau ont été construites au Lac sur l’Agly. 
 
Sur la 2de catégorie, deux parcours particuliers ont aussi été créés : un carpodrome 
fédéral à Millas et un parcours dédié à la pêche au Black-bass en no-kill. 
 

La règlementation de la pêche à la carpe de nuit a été réactualisée pour éviter des 
abus qui s’étaient instaurés afin de protéger ces poissons mais aussi permettre 
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l’accès des postes aux pêcheurs en limitant le temps d’occupation. Pour cette 
catégorie également, de nouveaux parcours ont été créés. 
Sur le site de Millas, la restriction due à la privatisation de 3 mois de l’année a été 
levée et donc tous les pêcheurs peuvent y pratiquer constamment, ce qui est 
important au vu la proximité des grandes agglomérations et facile d’accès de 
surcroît. Cette réciprocité retrouvée permettra également de demander la 
labellisation de l’ensemble des 4 lacs pour une renommée nationale, voire plus. 
 

Labellisation aussi demandée en cours pour le lac des Escoumes à Vinça. 
 
Et comme une fédération se doit de servir le désir de tous les pêcheurs, après les 
particularités ci-avant, les déversements de truites « à la maille » ont eu lieu 
régulièrement selon un calendrier publié. Ce sont 15 tonnes environ par an qui 
sont déversées ainsi que des carnassiers et autres poissons blancs dans les lacs de 
2de catégorie, parfois avec un ajout par l’Aappma concernée. 
 

Et pour une grande diversité du choix de la pratique de la pêche, il y a les 95 divers 
parcours dédiés, appelés : de Pays, jeunes, de mobilité réduite, de loisir, etc… 
Chacun de ces parcours tente de répondre au mieux du choix du pêcheur. Il faut 
une pêche pour tous les goûts, et je le redis, une pêche pour tous. 
 

Il est important de signaler que dans notre département, nous avons une grande 
chance que d’autres nous envient. C’est la « réciprocité de pêche » sur l’ensemble 
de notre domaine pêchable. Cela veut dire qu’en achetant une carte de pêche 
auprès de n’importe laquelle de nos AAPPMAs et sans faire de prosélytisme, on 
peut pêcher partout sans restriction dans les Pyrénées-Orientales. 
 

Nouvelle souche de truites : Nous l’appellerons : Catalane. Si notre souche 
autochtone dite « Fario Carança » est d’une bonne lignée, elle n’en demeure pas 
moins non adaptée sur certains sites. C’est une souche qui demande des eaux 
froides et si elle a son intérêt dans les lacs de plus de 1000 mètres et quelques 
torrents de montagne, il n’en demeure pas moins qu’elle ne convient pas aux 
rivières du Vallespir ou des Fenouillèdes notamment qu’elle ne peut coloniser de 
façon pérenne. 
 

Il a été décidé avec le concours de techniciens avisés, de créer une nouvelle souche 
issue du croisement de nos truites autochtones qui supporterait mieux le 
réchauffement des eaux et pourrait mieux s’acclimater et se reproduire 
naturellement. Mais ceci, je le dis, sera un travail de longue haleine et il est 
important de commencer ce travail sans attendre. Notre erreur serait de continuer 
à aleviner comme durant ces 15/20 dernières années avec une souche qui n’a pas 
jusqu’à ce jour, apporté de preuves de son implantation, particulièrement dans les 
rivières des vallées aux eaux « chaudes » citées ci-avant.  
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Il a été effectué des pêches électriques sur plusieurs secteurs du département et 
demandé des analyses génétiques des poissons capturés. Les conclusions du 
laboratoire nous ont amené à une réflexion et nous orienter vers la création d'une 
nouvelle souche. Nous avons intégré ces travaux dans la mise à jour de notre plan 
départemental (PDPG) et le développement d'une application WEB PDPG qui nous 
a replacé au centre des acteurs départementaux de l'eau et de la biodiversité. 
L'année 2021 sera le point de départ de cette mise en œuvre de cette souche au 
niveau production piscicole. 
 
L’Infrastructure :  
 

Pour bien développer la pêche, encore faut-il en avoir les moyens et pour ce faire, 
se les donner.  
 

Concernant le PDIPN, le matériel pêche a été régulièrement renouvelé au cours de 
ce mandat afin d’en avoir la quantité suffisante et en bon état, mais aussi pour être 
au goût du jour avec la formation des jeunes. Ce matériel a été acheté chez les 
divers revendeurs locaux. 
 

Le parc automobile : il représente une très grande partie des besoins pour 
satisfaire aux exigences de notre temps. C’est ainsi qu’au cours de ces 3 dernières 
années, 5 véhicules sur 8 de la flotte qu’elle en compte ont été renouvelés. Cela 
était devenu nécessaire au vu de la vétusté des véhicules et de leur coût 
d’entretien conséquent. Le Land-Rover à Sahorre est toujours fonctionnel et bien 
entretenu et est encore bien côté. Il ne sert que très peu, mais très utile en vue de 
son utilisation en terrain accidenté. Le Jumpy affecté au PDIPN à peu de 
kilométrage et demeure en très bon état aussi. Un véhicule vétuste à été vendu et 
non remplacé, devenu inutile. 
 
Les bâtiments : Bien que la construction de notre siège à Millas n’ait que 8 ans, il y 
a un entretien nécessaire sur la vétusté du reste quelque peu prématurée. La 
façade dont l’architecte à l’époque de sa construction nous en avait dit le plus 
grand bien, ressemblait à un mur brûlé. C’est pourtant l’entrée des visiteurs et elle 
se doit d’être accueillante. Elle a donc eu besoin d’être refaite (bardage) et nous 
avons maintenant un bon coup d’œil à l’arrivée. Mais les autres parties en bois du 
bâtiment commencent elles aussi selon l’exposition à vieillir.  
 
Et à l’intérieur, des travaux sont aussi nécessaires. Dernièrement, la porte d’entrée 
est restée bloquée. L’entreprise sollicitée nous a fait part de sa non-conformité et 
donc elle est actuellement en cours de remplacement et aux normes établies. 
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La pompe de relevage de la mare ne fonctionnait plus depuis quelques temps. 
L’entreprise a été appelée et là aussi, devenue hors-service, il a fallu la remplacer 
car la réparation (sans garantie) coûtait plus cher qu’une neuve. 
 

Et diverses autres réparations ont été nécessaires et à plusieurs reprises : portail de 
rue, stores électriques, alarme, réfection du logo pêche face nord mal vieilli, etc…  
 

Matériel informatique et audio-visuel : Au bout de 5 ans, il est dit par les 
constructeurs que les PC sont obsolètes et non productifs, d’où leur remplacement 
progressif de son ensemble qui est devenu urgent, tout comme le projecteur vidéo.  
 

L’énorme photocopieuse achetée peu avant la fin du mandat précédent coûtait 
très cher en location et en entretien, avait des fonctions dont nous n’avions pas 
besoin et donc prenait inutilement de la place. Une nouvelle plus compacte, avec 
un rendu d’impression de meilleure qualité et surtout moins chère l’a remplacée 
depuis peu. Et par la même occasion, le système téléphonique qui répond mieux 
aux besoins actuels. 

 
Le Centre Piscicole de Sahorre : Il était aussi devenu en partie inadapté. Des 
travaux ont été nécessaires pour de bonnes performances. Souci avec le groupe 
froid qui avait été acheté d’occasion il y a quelques années à rendu l’âme, d’où son 
remplacement. Du coup, il a été couvert pour protection ainsi que la « cuve froid » 
pour une meilleure efficacité. Certains travaux ont été faits en régie pour un 
moindre coût et donc il n’y avait que le matériel à acheter. Un grand portail a été 
installé à l’entrée (en régie aussi) en bordure de route car des voitures 
descendaient dans notre propriété. Quand on sait que ce site sensible doit être 
exempt de toute pollution…. 
 

Autre préoccupation pour Sahorre, il s’agit de la sécurité du personnel. Lors des 
crues, (et il y en a souvent) la Rotja submerge avec force le passage à gué nous 
appartenant qui mène à la pisciculture et en empêche le passage. Nous pensions 
surélever le pontet actuel mais horriblement trop cher. Nous avons opté pour une 
passerelle dont les travaux vont débuter sous peu. 
 

L’Ecloserie de Fontrabiouse : En 2019, le circuit eau et une partie de l’installation 
électrique ont été rénovés, travail fait en régie aussi.  
 
Une grande partie d’un mur menaçait de tomber et aurait entrainé avec lui la 
chute du toit, ce qui aurait eu de graves conséquences sur le devenir de ce 
bâtiment très utile. Une entreprise Cerdane a été sélectionnée pour faire les 
travaux nécessaires. Cet ensemble est maintenant parfaitement opérationnel. 
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J’inclurais dans ce chapitre les mouvements du personnel concernant le PDIPN. 
Notre agent de développement en poste depuis 10 ans a décidé de quitter la 
fédération pour monter une entreprise. C’est son choix ! Après avis d’offre 
d’emploi nationale et parmi les candidats, un jeune correspondant aux critères 
avancés a été embauché. Mais 2 ans après et pour des raisons strictement 
personnelles et à son regret d’ailleurs, a quitté la fédération. Nous avons donc 
embauché depuis le 3 mai, après la même procédure qu’auparavant, un autre 
jeune qui vient d’une fédération de pêche de France et donc déjà aguerri. 
 

Le poste d’agent pour le PDIPN ne peut rester sans occupation car il concerne la 
formation des nouveaux pêcheurs pour l’avenir. 
 

Il y aura eu durant ce mandat, 3 embauches et surtout la nomination d’un 
Directeur (cadre autonome), fonction indispensable de nos jours pour gérer entre 
autres le personnel compte tenu des nouvelles lois sociales très complexes et 
veiller à l’exécution de la stratégie politique définie par les élus. 
 

Dans le fonctionnement du Centre de Sahorre, contrairement à ce que l’on aurait 
pu penser depuis nombre d’années, les tâches étaient mal définies et nous avons 
dû réorganiser le fonctionnement pour en réduire le coût anormalement élevé. 
 
Le Financier :  
 

Vous vous en doutez, tous ces divers travaux et les besoins halieutiques décrits 
précédemment ont un coût. 
 

En additionnant tout ce qui vient d’être énuméré ci-avant et pour le mandat en 
cours, notre fédération a investi :   
 

Pour le Fonctionnement : Déversements (pêche de loisir et concours : 58.000 € par 
an soit au total 350.000 €,  
 

Frais déplacements de garderie et pêches électriques (+/-) : 16.000 € 
 

En Investissements : Travaux Sahorre : Groupe froid, portail, bassins, travaux 
divers : 17.000 € 
Construction passerelle : 70.000 € 
 

Travaux Siège : Réfection bardage, pompe bassin, porte entrée, logo : 23.000 € 
 

Autres travaux extérieurs : Deux rampes de mise à l’eau à Caramany : 70.000 € 
 

Divers : Remplacement 5 véhicules de la flotte : 68.000 € 
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Remplacement matériel informatique, téléphonie, photocopieur : 18.000 € 
 
Trésorerie :                (Comparaison) 
     2016    2020   % 
 

Cartes de pêche :  283.300   258.800  -    8    % 
Masse salariale :  259.100   300.700  + 16    % 
Frais généraux :  216.700   201.000  -    7    % 
 

La Projection : 
 

Malgré la crise Covid-19, nous avons assuré pleinement notre objectif, tenu bon la 
barre, et à ce jour on peut être fiers de la bonne tenue des comptes tout en ayant 
fait le travail nécessaire, tant pour les pêcheurs que pour le bon fonctionnement 
de la fédération. Les finances sont saines, ce qui laisse augurer une bonne suite 
pour l’avenir. Par ces temps actuels, c’est rassurant. 
 

Bien sûr, il a fallu faire face à des pêcheurs grincheux, des éternels inassouvis qui 
en veulent toujours plus, ici pour ce motif futile, là pour une autre contestation 
encore, mais malgré la pandémie, nous avons bien tenu la barre et sommes sereins 
d’avoir bien géré ce mandat dans la transparence et de l’intérêt de la pêche.  
 

La crise à compliqué notre tâche, certains élus même ont perdu pied, mais nous 
avons su maintenir le cap pour une bonne prospective vers l’avenir. 
 

Voilà une esquisse du bilan positif de ces 5 années de mandat. 
 

Il y a une chose à laquelle il faudra veiller ardemment : les attaques des ultra 
défenseurs des animaux et oiseaux de tout poil, des écolos et autres verts fluos qui 
s’en prennent à tout, (les cormorans doivent vivre, pas les poissons, selon eux – 
drôle de mentalité partisane) y compris maintenant à la pêche, noble sport de 
détente et on ne peut plus pacifique. Il faudra tenir bon et surtout rester soudés. 
 

Avant de conclure, je n’oublierai pas de remercier tous les bénévoles des Aappma 
du département sans qui rien ne serait possible, élus, participants et 
sympathisants. 
  
Je terminerai sur une citation de Jean Jaurès : 
 

« Il ne faut avoir aucun regret pour le passé, 
Aucun remords pour le présent, 
Et une foi inébranlable pour l’avenir. » 
 
Merci de votre attention.  
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RAPPORT  D’ACTIVITES  2020 

 

par  Xavier BONHOMME,  Secrétaire Général 

 
Avant  propos : 

 

C’est en ma qualité de secrétaire général de la Fédération de Pêche, qu’il 
m’incombe de vous présenter le rapport d’activité 2020 de notre Fédération. 
Plus que jamais l’actualité a rendu nécessaire plusieurs réunions, du 
Président, du Directeur, des diverses commissions, du bureau et du Conseil 
d’Administration, ceci pour  la bonne marche de notre Fédération mais aussi et 
surtout, pour favoriser les attentes halieutiques des pêcheurs.  
 

NOS ADHERENTS : 
 
L’année 2020 a vu une augmentation du nombre de produits vendus au total 
malgré une année marquée par des confinements successifs (+ 3,31 % soit  
+ 323 cartes) avec une perte de - 1.65 % soit - 79 cartes personnes majeures. 
Il faut relever une forte augmentation au niveau des cartes journalières avec + 
244 cartes vendues. Valable sur le dernier trimestre, l’Offre d'automne – Carte 
personne majeure affiche une belle augmentation avec 80 cartes de pêche 
vendues en plus par rapport à 2019 . 
 
 

Tableau des cartes vendues en 2020 

 

   Cotisations   « Interfédérale »     (Pêche dans 91 départements)      1.812 

   Cotisations   « Adulte »               (Pêche Pyrénées-Orientales)        2.774 

   Cotisations « Offre d'Automne » (Pêche Pyrénées-Orientales)         116 

   Découverte  « Femme »         388 

   Cotisations   «Découverte»       (Jusqu’à 12 ans)) 

 

     1.575 

   Cotisations   «Mineure»             (de 12 à 18 ans))         904 

   Cotisations   «Vacances »         (7 jours consécutifs))           985 

   Cartes Journalières   

 

     1.522 

    Cartes Nomades  (Balcère)          (non incluses)      1.281 

                                                                  Total cartes         11.357 
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O P T I O N S  

  

     Cotisations (gestion Lacs de retenue 1ère cat.)  465 

 Timbres Club Halieutique   83 

 Timbres Pêche « Barque » 335 
 

 
 
LA VIE ASSOCIATIVE :   
 

Conformément aux Statuts et pour le bon fonctionnement de la Fédération, 
maintes réunions sont nécessaires. 
 
Un agenda résumé des principales de l’année écoulée. 
 
  3 C.A. (06 juin - 11 septembre - 19 décembre) (Celui de mais n’a pu avoir lieu cause COVID) 
 
  Les réunions individuelles d’évaluation Directeur/Agents  
 
  Réunion annuelle du Personnel à Sahorre (6 Février) 

 
  C.A. FNPF les 1 et 2 septembre à Paris ;  
 
  L'A.G. annuelle de la Fédération a eu lieu le samedi 19 septembre à Perpignan ; 
 
  A.G. du SNSAPL le 26 septembre en Visioconférence ; (Syndicat National des Structures 

Associatives de Pêche de Loisir) 

 
  A.G.O et A.G.E de la FNPF les 27 septembre en Visioconférence ;  
 
 La réunion des Présidents et des Délégués qui a eu lieu le 10 octobre à Millas, 
       où fut arrêtée la mise au point du projet de réglementation pour l’année à venir ; 
       C’est au cours de cette journée maintenant que sont étudiés les vœux présentés 
       par les Aappma ; 
 
  L’A.G. du Club Halieutique du 7 Novembre en Visioconférence ;  
 
  C.A de l’ARPO du 20 Octobre à Toulouse ;  
 
 Présentation à l’Administration (DDTM) de la réglementation 2021 (le 30 octobre 

à Perpignan) 
 

 La Conférence de Bassin UFBRMC le 26 novembre en Visioconférence ; 
 

 C.A. Spécial FNPF le 1 décembre en Visioconférence ;  
 

 Groupe de travail FNPF Carte de Pêche le 8 octobre et 04 décembre en 
Visioconférence ; 

 
 Groupe de travail Développement du Loisir Pêche le 27 octobre en 

Visioconférence ;  
 

 C.A. FNPF le 11 décembre en Visioconférence ;  
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 Les réunions du CODERST en préfecture (une par mois) ; 
 

 Les AG de vos AAPPMA courant premier trimestre ; 
 

    Il faut ajouter les réunions avec les diverses entités de la vie départementale en 
relation avec tout ce qui concerne l’eau, la pêche et la biodiversité dans l’univers 
local.  
 

Voilà quelques-uns des rendez-vous majeurs de notre vie associative, tout 
ceci pour faire avancer et promouvoir la pêche dans notre département et bien 
sûr pour défendre les intérêts des pêcheurs.  

 
LA GARDERIE : 
 
Notre fédération comptait en 2020 un effectif de 26 gardes particuliers des 29  
AAPPMA que compte le département (certaines n’ont pas de garde). 
 

Il faut aussi y ajouter les 4 salariés commissionnés de la Fédération avec des 
missions variées.  
 

Le suivi administratif (Candidatures, renouvellements, Agrément en Préfecture 
et Assermentation auprès du Tribunal) est effectué par la fédération.  
 

La formation administrative rendue nécessaire est matérialisée par les cours 
magistraux que sont les Modules 1 et 3 concernant la pêche spécialement. Ils 
sont obligatoires pour tout nouveau candidat garde. Cette formation est 
assurée par M. Bastien PERINO (Salarié FDPPMA66), en 2020 elle a été 
reportée début 2021 en raison de la pandémie COVID-19.  
 
Avant cette étape, est réalisé une « sélection de capacité » des candidats 
présentés par les présidents d’Aappma préalable au dépôt de dossier qui a 
été effectué le 20/06/2020. Cette sélection s’est avérée bien souvent fort utile 
avant de présenter les dossiers en Préfecture car la décision est sans appel. 
 
 

Il y a aussi eu quelques non renouvellements parmi les agréments expirés. 
 
3 nouveaux gardes ont été formés. 

 
L’A.G.P.P.P.O. :  (Association des Gardes Pêche Particuliers des P.-O.) 
 

Créée le 20 juin 2009, c’est la « Commission fédérale des gardes pêche » qui 
assure la planification et la répartition des tâches en collaboration avec 
l’Association, selon les lieux et le calendrier proposé par la Commission pilote.  
 

Régulation des cormorans :  
 

Notre arrêté autorisant les tirs de régulation en 2020 a été suspendu au 
Tribunal Administratif (TA) avant la fin de la campagne pour vice de forme le 
13 février 2020. Nous sommes toujours en attente d’une date pour défendre le 
dossier « sur le fond ». 
Dans ce contexte, nous avons déposé une demande de quota de régulation 
pour l’hiver 2020/2021 le 7/11/2020. Ce dossier a été défendu par O. 
BAUDIER en commission. Un quota de 170 oiseaux en eaux libres et 40 
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oiseaux pour la défense des salmonicultures du département a été exprimé à 
cette occasion. 
 

LES PROCES-VERBAUX :  
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LES  PISCICULTURES : 
 
Au nombre de deux, les unités fédérales (le Centre Piscicole à Sahorre, et 
l’écloserie de Fontrabiouse) assurent le développement et la production 
d’alevins et de truitelles pour aider au repeuplement lorsque la nature ne suffit 
plus : Truites de souches autochtones pour la Fario Carança et notre 
emblématique truite Arc-en-Ciel souche Bouillouses. 
 

LES  REPEUPLEMENTS : 
 
Partout où la reproduction naturelle est reconnue et efficace, on pratique la 
gestion patrimoniale. 
 
Cependant, dans les contextes perturbés et/ou dégradés et dont la nature ne 
suffit pas, il est procédé à des opérations de repeuplement pour maintenir les 
populations piscicoles a des niveaux intéressants à pêcher (Selon les résultats 
des pêches électriques d’inventaire et études des milieux). 
 
Ci-dessous, le tableau des quantités par catégorie du repeuplement effectué 
en 2020. 
 

 

Quantités  (en nombre) 

 

      (Nature)       Alevins 
 

 

25.000 
 

TAC  Bouillouses 

   
557.000 

 

Fario Souche Carança 

 

45.000 

 

Fario Atlantique 

 

 
 

LA  PROMOTION DE LA PECHE : 
 
Dans le cadre des actions des « Parcours Pêche de Loisir » et afin de soutenir 
la pêche, la Fédération opère ponctuellement et selon un calendrier affiché sur 
les lieux concernés, sur la brochure officielle de notre fédération « Pêcher en 
66 » et annoncés par voix de presse, à des déversements de TAC.  
 
Malgré une année avec des confinements successifs, ce ne sont pas moins de 
8 170 kg se répartissant ainsi : 
 

1)  Rivières et lacs : 

 

     Pour les cours d’eau de 1ère  catégorie :   1.860 kg     TAC    (Truites Arc-en-Ciel) 

     Pour les plans d’eau de 1ère  catégorie :  2.300 kg       «     

     Pour les cours d’eau de  2de  catégorie :  1.225 kg        «  
     Pour les plans d’eau de  2de  catégorie :  2.735 kg        «  
 

Soit quasiment plus de 8 tonnes pour le plaisir des pêcheurs. 
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2) Concours de Pêche :  
 

En 2020 tous les concours ont été annulés 

 
 
La Casa de la Pesca :    
 

Ce bâtiment, très fonctionnel est au service de tous les pêcheurs quelque soit 
son mode préféré de pratique de la pêche. C’est le lieu central de la pêche 
dans les Pyrénées-Orientales, avec ses bureaux, sa salle de réunion qui sert 
bien sûr aussi de lieu de travail pour la formation des pêcheurs en herbe, et le 
complexe des lacs de Millas à proximité pour la mise en pratique de la pêche 
sur le terrain.  
 

 
ACTIVITES PROGRAMMEES MAIS NON REALISEES (Cause COVID) : 
 

 
◼ La Journée nationale de la pêche aux lacs de Millas et au Mas Blanc en 

Cerdagne ; 
◼ Les concours organisés par les AAPPMA où la fédération aide de 50 kg de 

TAC par concours sur la base de deux maxi par Aappma  ; 
◼ Les 3 initiations pêche organisées par l'AAPPMA l'Albérienne  ; 
◼ Les 3 concours au parcours touristique du lac de Balcère  ; 
◼ Initiation pêche au Long d’en Bas avec le CD66 ; 
◼ Le challenge du Vallespir à Arles sur Tech  ; 
◼ Le Street-fishing à Perpignan ; 
◼ Le challenge carpe de la Toussaint à Villeneuve de la Raho. 
◼  

 
 
Le PDIPN : (Ateliers Pêche Nature - itinérant) 
 
 

Est assuré durant l’année par les 2 agents de développement salariés de la 
fédération.  
 

Globalement, il y a eu 61 dates de formation pour 725 participants. Ces 
journées sont réparties entre le scolaire*, le périscolaire (ALSH+PIJ), des 
demandes individuelles, le secteur Handicapé (IMED, ITEP, ADAPEI), les 
stages de Pêche Nature et le Guidage Découverte. 
 

* Les prestations théoriques ont eu lieu à la Casa de la Pesca à Millas et au 
sein des écoles et collèges du département (Thuir, Le Soler, Rodès, 
Perpignan) et à la pisciculture de Sahorre. 
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GESTION DU PERSONNEL PENDANT LA PANDEMIE :  
 
Dans le cadre de la gestion du personnel, l’année 2020 a été particulière et il 
aura fallu sans cesse s’adapter.  
 
Lors du premier confinement ( 16 Mars au 11 mai 2020) Olivier BAUDIER, 
Bastien PERINO et Nicolas PROCACCI sont restés sur leur poste habituel en 
présentiel. Adeline HERAULT et Jérémy TRANTOUL étaient en télétravail. 
Fabienne PEDRENO était en arrêt pour garde d’enfants et Benoît CHEYROU 
ainsi que Michel VIVAS en chômage partiel comme préconisé par le 
gouvernement. 
 
Lors du second confinement (30 octobre au 15 décembre 2020), Olivier 
BAUDIER, Bastien PERINO et Nicolas PROCACCI sont restés sur leur poste 
habituel en présentiel. Le reste du personnel était en télétravail et Jérémy 
TRANTOUL est revenu en présentiel le 11 décembre en prévision du 
lancement de la vente des cartes de pêche 2021. 
 
Pour limiter les flux de personnes, les salariés pouvant travailler depuis chez 
eux sont restés en télétravail. 

 
 
 
Pêle-mêle :   
 
 

Stagiaires : Ce sont 6 stagiaires à titres divers qui ont été encadrés durant 
l’année par notre Fédération.  
 
Marius DALLE, (1ère Bac Pro STAV) 
Joan PARENT (découverte entreprise) 
Maxime BOUMAZA (1ère Bac Pro GMNF) 
Dimitri REYGADE (1ère Bac Pro GMNF) 
Julien SALIES-POIRIER (découverte entreprise) 
MATEO MONTALAT (Bac Pro Nature Jardin Forêt) 
 

 
Service Civique:  
 
Anna BLANCHONNET (du 12/08/2020 au 11/03/2021) 
 

 
 

Frayères et description des lacs de montagne :  
 

Du fait de la pandémie, les opérations de terrain ont été réduites. Les suivis 
des frayères à truites habituels ont été annulés. Aucune des descriptions 
(bathymétrie et habitats) de plan d’eau de montagne n’a été réalisée en 2020. 
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Pêches électriques : 
 
Equipes composées de 5 salariés mais surtout d’une trentaine de bénévoles 
des AAPPMA spécialement formés. Ils sont aptes à opérer (selon leur 
disponibilité) en toute sécurité. 20 personnes formées ont participé à ces 
travaux selon leur temps libre. C’est sous la maîtrise d’Olivier Baudier et 
d'Adeline Hérault, que 50 pêches électriques au total ont eu lieu, représentant 
30 journées de terrain sur près de 4.5 km de cours d’eau pêchés.  
 
 
La Communication :  
 
Afin de rester au plus près de l’actualité et faire connaître au public (tant pour 
les novices que pour les connaisseurs), les atouts de la pêche et les 
nouveautés proposées, plusieurs documents ont été confectionnés. (Affiches, 
panneaux, brochures diverses)  
 

La saison de pêche à peine clôturée, cap sur la mise en route et la préparation 
des documents pour la saison prochaine dès le mois de septembre. 
 
(Recherche des aides financières, mise à jour du règlement et des cartes 
géographiques, impression, distribution…)  
 

Ce travail se poursuit sans relâche jusqu’à l’édition de la brochure officielle de 
la Fédération « Pêcher en 66 » qui doit être prête pour la mise en ligne des 
ventes des cartes par internet, soit pour le 15 décembre. 
 
A noter que tous ces supports sont entièrement conçus à la fédération.  
Seule, l’impression est réalisée par un imprimeur de la place.  
 
L’édition 2020 a été entièrement remaniée avec dans le livret une présentation 
de notre structure et de notre territoire puis en partie centrale un dépliant qui 
se détache reprenant la réglementation pêche.   
 

Le temps fort de l'année 2020 a été la diffusion de la vidéo promotionnelle de 
3.43 minutes auprès du grand public qui présente la diversité de la pêche sur 
notre département. L’année 2020 a été chargée en terme d’informations à 
apporter, relayer, expliquer à nos adhérents sur les autorisations et 
interdictions pendant les périodes de confinements.  
 
Un dépliant spécifique aux « Lacs de montagne » est édité par l’Aappma de 
« Font-Romeu Carlit » en collaboration avec la Fédération. 
 
Sites Internet :    (à consulter et à utiliser sans modération) 

 

www.peche66.org   pour tout savoir sur la pêche dans notre département,   
www.cartedepeche.fr   pour l’achat de toute carte ou supplément pêche, ainsi que 

sur  Facebook 

 
 
 
 

http://www.peche66.org/
http://www.cartedepeche.fr/
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EN  CONCLUSION :  

 

La pandémie de COVID19 a eu de nombreuses répercutions dans le 
déroulement de la saison de pêche. 
La saison a été suspendue lors des deux confinements et la reprise a été 
particulièrement compliquée dans les plans d’eau de plaine après le 1er 
provoquant souvent des incompréhensions de nos adhérents. Ce phénomène 
inédit a également demandé de nombreuses adaptations dans notre 
fonctionnement visio, télétravail, mesures de précaution. Malgré ce, beaucoup 
de travail est fait. La Fédération compte 8 salariés (4 sur le terrain et 4 
administratifs) qui bien sûr ne peuvent pas tout faire à eux seuls, vu le nombre 
croissant de travaux entrepris. Aussi, un grand merci à tous les bénévoles, 
souvent les mêmes d’ailleurs, sans qui tout ce qui est entrepris ne pourrait être 
possible. 
 

Mais vous êtes beaucoup à œuvrer, tant pour les pêches électriques, la 
surveillance, les repeuplements, les travaux de toute sorte, et il n’y en manque 
pas. Votre Fédération en est consciente et vous en est reconnaissante.  
 
Merci encore à vous, valeureux bénévoles pour votre participation utile et pour 
votre dévouement au service de la pêche, bénévolat très apprécié. 
 
Merci de votre attention.  
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Gilbert ARNAUD

OBSERVATIONS

GROUPE NOM CODE Superficie

par MASSIF lac Ha ALEVINS TRUITELLES ALEVINS TRUITELLES Alevins Truitelles Alevins Truitelles

BARRAGES BOUILLOUSES 06 72 180,0 30 000 30 000

MATEMALE 08 71 219,0 35 000 35 000

PUYVALADOR 08 70 91,0

LANOUX 10 01 71 170,0 40 000 40 000 Profondeur importante

PASSET 10 01 70 4,6

VINCA 06 70 159,0

CARLIT VIVER 06 72 01 70 3,5 3 500 3 500

NOIR D'EN HAUT 10 03 70 4,9 5 000 5 000

SEC 10 03 04 03 70 3,1 2 000 2 000 2 000 2 000

COUMASSE 10 03 04 03 01 5,2 2 000 2 000 3 000 3 000

LLAT 10 03 04 70 11,7 7 000
Invasion biologique par le 

vairon

LONG D'EN HAUT 10 03 04 71 5,4 3 000
Invasion biologique par le 

vairon

BAILLEUL 10 03 04 72 1,0 Gestion patrimoniale

DOUGNES 10 03 04 73 3,7 2 000 2 000 2 000 2 000

CASTELLA 10 03 04 74 6,1 2 000 2 000 4 000 2 000

COMBEAU 10 03 04 75 0,6 Gestion patrimoniale

TREBENS 10 03 04 76 5,5 3 000 3 000 2 000

SOUBIRANS  10 03 04 77 3,8 1 000 1 000 2 000 2 000

COL ROUGE 10 03 04 01 70 1,9 2 000 2 000

COUME DE FOURRATS 10 03 04 02 70 0,7 500 500

LA CALME NOIR D'EN BAS 06 25 70 5,9 6 000 6 000

LONG D'EN BAS 69 04 2,7

PRADEILLES 10 03 05 70 10,7 10 000 10 000

AUDE AUDE 08 72 3,2

BALMETTE 08 70 05 02 71 1,7 1 000 1 000

PETIT BOUTASSOUS 06 72 02 02 70 0,3 500 500

GRAND BOUTASSOUS 06 72 02 02 71 0,7 1 000 1 000

PERIC ESPARBE 06 72 02 01 70 4,2 4 000 4 000

PETITE LLOSE 06 72 02 70 1,4 1 000 1 000

HARICOT 06 27 70 0,6 500 500

LAC INFERIEUR 06 27 71 0,8 1 000 1 000

LAC DU BAS 06 27 72 0,6 500 500 500 500

LES 3 PRIGUES 06 73 & 74 1,4 1 500 1 500 1 500 1 500

GRANDE LLOSE 06 75 2,8 1 000 1 000 2 000 2 000

PETIT BLEU 06 28 70 2,7 1 000 1 000 2 000 2 000

GRAND BLEU 06 76 & 77 5,6 2 000 2 000 3 000 3 000

GRAVE GRAVE 06 26 71 3,0 2 000 2 000

PRADET 06 26 01 70 1,3 1 000 1 000

RACOU 06 26 70 3,7 3 000 3 000

CASTEL IZARD CASTEL IZARD 10 01 71 02 70 1,1 1 000 1 000 1 000 1 000

GOURG des Castels Izard 10 01 71 02 71 0,4 500 500

ROUZET 10 01 71 04 70 1,8 2 000 2 000

LANOUZET 10 01 71 05 70 2,9 3 000 3 000

FOURRATS 10 01 71 09 70 0,8 1 000 1 000

ENCANTADES 10 01 71 01 70 0,8 1 000 1 000

PORTE COUME D'OR 69 07 1,5 1 000 1 000

FONT VIVE 10 01 08 70 3,9 3 000 3 000

SERRES DES CHEMINEES 69 05 & 69 06 2,1 2 000 2 000

PASSADERES 10 01 05 71 1,7 1 500 1 500

CAMPOREILLS BASSETTES DE LA LLADURE 08 70 05 03 70 0,2 500 500

BASSETTE 08 70 05 70 0,8 500 500

ETANG DU REFUGE 08 70 05 71 5,0 5 000 5 000

GROS CAMPOREEILLS 08 70 05 72 5,4 5 500 5 500

ETANG ROND 08 70 05 73 0,2 500 500

ETANG SUPERIEUR 08 70 05 74 0,5 500 500

ETANG LONG 69 11 1,6 1 000 1 000

ETANG DES TOURBIERES 69 10 0,3

GRAND SUPERIEUR 69 09 1,7 1 500 1 500

PETIT SUPERIEUR 69 08 0,7 500 500

HERBIERS 08 70 05 05 70 0,5 500 500

LE CANARD 08 70 05 04 70 0,3 500 500

PORTEILLE D'ORLU 1,0

MADRES ESTRELLAT 06 10 70 4,9 Gestion patrimoniale

NOIR D'EVOL 06 16 01 70 4,6 4 000 4 000

CARENCA Gestion patrimoniale

Orry Vignole 0,6 500 500

Baladra 0,5 500 500

TOTAL: 200 500 0 210 500 0 25 000 0 25 000 0

MIS EN ŒUVRE RETENU MIS EN ŒUVRE

ARC EN CIEL BouillousesFARIOS

REPEUPLEMENT 2020

RETENU

SECTEUR N° 9 : PLANS D'EAU

PLANS D'EAU

Edition du 04/05/2021
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        Assemblée Générale 2021

 

 -  Accueil des participants par Albert PARÈS, Président   

 -  Rapport moral par Albert PARÈS, Président

 -  Rapport d’activités par Xavier BONHOMME, Secrétaire Général

 -  Rapport d’activités détaillé par le Directeur et ses collaborateurs 

 -  Compte de résultats    

 -  Repeuplement    

 -  Annexe

ANNEXE



FEDERATION DES PYRENEES-ORIENTALES
POUR LA PECHE ET DE PROTECTION 

DU MILIEU AQUATIQUE 

2020 - Perpignan
2021 - Visioconférence

2019 - Saint-Paul-de-Fenouillet
2018 - Tautavel
2017 - Prades
2016 - Millas
2015

 

 - Céret
2014 - Vinça
2013

 

- Osséja
2012

 

- Villeneuve-de-la-Raho
2011

 

- Font-Romeu
2010 - Perpignan

2009 - Saillagouse
2008 - Ille-sur-Têt
2007 - Maureillas
2006 - Osséja
2005 - Vernet-les-Bains
2004 - Le Soler
2003 - Vinça
2002 - Font-Romeu
2001 - Ille-sur-Têt
2000 - Perpignan
1999 - Le Soler
1998 - Saillagouse
1997 - Vinça

- Liste des AG/CONGRES des 25 dernières années -

ACCUEIL
Texte tapé à la machine
69

ACCUEIL
Texte tapé à la machine

ACCUEIL
Texte tapé à la machine

ACCUEIL
Texte tapé à la machine

ACCUEIL
Texte tapé à la machine

ACCUEIL
Texte tapé à la machine

ACCUEIL
Texte tapé à la machine

ACCUEIL
Texte tapé à la machine

ACCUEIL
Texte tapé à la machine



 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE 
 

du Samedi 22 mai 2021 (en visioconférence) 
 
 
 
AAPPMA excusées et non représentées : Ille-sur-Têt, Le-Tech, Saint-Paul-de-Fenouillet, 
Val d’Agly, Vernet-les-Bains ;  
 

Participaient : Messieurs Olivier Baudier, Directeur, Messieurs QUINTANE et CANTIE de la 
« Fiduciaire de la Têt » gérante de nos comptes. 
 
Pour des raisons de simplicité du rapport et pour chaque rubrique, il sera fait référence aux 
numéros des pages de la brochure envoyée à tous les participants. 
 
C’est à 9 h 05 que le Président Albert PARES déclare ouverte l’Assemblée Générale 
statutaire 2021. Il souhaite la bienvenue à tous les participants et les remercie de leur 
présence visuelle à ces travaux. 
 
Dans le mot d’accueil, il précise qu’en raison de la visioconférence pour cause de crise 
sanitaire les élus politiques et les administrations n’ont pas été invités. 
 
Il rend hommage à 3 éminents bénévoles hélas disparus qui ont cependant donné du leur, 
une partie seulement hélas en 2020, à savoir : Gilbert ARNAUD, Joseph CABAILLERIE et 
Noël VERDAGUER. 
 
 
Toujours dans son mot d’accueil, le Président souligne que cette AG qui devait se tenir à 
Vinça sera reportée sur cette ville en 2022. (Voir pages 1 et 2 de la brochure) 
 
Avant de continuer, il soumet l’approbation du compte-rendu de rapport d’activité 2020 
envoyé aux délégués dès sa rédaction par le secrétaire général. Aucun commentaire, 
adopté à l’unanimité. 
 
Le président porte à la connaissance de l’assemblée que Benoît CHEYROU, animateur du 
PDIPN engagé il y a 2 ans, a quitté le son propre gré et pour raisons personnelles la 
fédération. Il a été remplacé à ce poste par Xavier HIEU, venu de la FD de Loire, déjà formé 
à cette tâche. 
 
Le Président passe ensuite la parole au secrétaire général Xavier BONHOMME pour l’appel 
des Aappma ou de leur représentant. Certains ont des pouvoirs donnés par des membres 
empêchés à divers titres. 
 

Afin de libérer au plus tôt le cabinet comptable venu présenter le « Compte de résultats », 
la parole est donnée à messieurs QUINTANE et CANTIE pour la lecture des divers bilans. 

FEDERATION  DES PYRENEES-ORIENTALES 
  POUR  LA  PECHE 
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(Voir pages 55 à 57 de la brochure) A la demande du président sur questions éventuelles 
sur cette présentation, personne ne se manifeste. 
 
Puis la parole est donnée à Sébastien DELMAS, l’un des 2 contrôleurs des comptes, (avec 
monsieur Bernard LOPEZ) qui donne lecture du « Procès-verbal » relatif à la vérification 
faite le 16 avril dernier. Ayant constaté au cours de ce contrôle la régularité des pièces 
présentées et aucune anomalie détectée, il propose à l’assemblée de donner quitus au 
trésorier pour la bonne tenue des livres. (page 58 de la brochure)  
 
Après demande du Président, aucun avis « contre » ni « abstention » formulé, les comptes 
sont adoptés à l’unanimité. Quitus est donné aux trésoriers.  
 
Remerciements aux trésoriers (Hervé CLIMENS et Michel PRIEGO) ainsi qu’à la secrétaire 
comptable (Fabienne PEDRENO) pour la bonne gestion financière et la tenue des comptes.  
Le président remercie messieurs QUINTANE et CANTIE de la « Fiduciaire de la Têt » à 
Millas, pour leur aide tout au long de l’année et pour leur présence ce samedi matin. 
 
Compte tenu du contexte actuel, il est difficile de procéder comme à l’accoutumée, de poser 
la question sur les candidatures de vérificateurs aux comptes pour l’année suivante. Cela 
sera donc fait certainement lors de la réunion des Présidents et des Délégués ou par 
courrier/mail. 
 
On reprend alors le déroulé de l’Ordre du jour (ODJ) par la lecture du « Rapport Moral » 
présenté par le président. La particularité de ce rapport cette année de fin de mandat, est 
portée sur tout ce qui a été entrepris tant en règlementation de toute sorte, en travaux et 
aménagements durant ces 5 années et sur les prévisions pour l’année restante (10 mois 
maintenant). Les travaux de construction de la passerelle de Sahorre débuteront en juillet. 
 
Cela donne bien un aperçu de la grande variété d’actions entreprises. Beaucoup de frais 
nécessaires engagés, beaucoup de rentrées d’argent aussi avec des dépenses maitrisées 
et des comptes au vert fixe pour l’avenir. (Voir pages 3 à 9 de la brochure) 
 
Le président donne la parole au Secrétaire général, Xavier BONHOMME pour la 
présentation du « Rapport d’activités » de 2020. (pages 10 à 18 de la brochure) 
 
Comme il se doit, il passe en revue par Power-point imagé, tous les points importants qui 
ont marqué les actions durant cette année 2020, et l’éventail est large. Le nombre détaillé 
d’adhérents, la Vie associative, la Garderie et l’Association des Gardes pêche, les divers 
PV de l’année, les piscicultures et repeuplements, la gestion particulière du personnel 
durant cette pandémie, le PDIPN, (école pêche des jeunes) le système de communication 
grand public, tout y est largement et précisément commenté.  
 
En conclusion, il souligne que bien que ce ne fut pas une année facile, beaucoup de travaux 
ont eu lieu et la fédération a pu continuer à avancer pour ne pas prendre du retard sur 
l’avenir. Il félicite les bénévoles sans lesquels, peu de choses seraient faites. 
 
Félicitations du président à Xavier pour ce brillant exposé. 
 
Vient ensuite un zoom sur les points particuliers des activités, disons techniques, par le 
Directeur Olivier BAUDIER. En l’absence des salariés concernés cause Covid, il présentera 
lui-même les travaux du personnel. Cela passe par l’information et la communication des 
divers sites appropriés, (presse, R.S., docs internes….) tout ceci est suivi par Jérémy 
TRANTOUL.  



 
Vient le chapitre production piscicultures et repeuplements, dont sont concernés Nicolas 
PROCACCI, Bastien PERINO et Michel VIVAS. (Sahorre et Fontrabiouse) 
 
Les plans d’actions, aménagements de sites, suivis des milieux aquatiques, les prestations 
et activités du Pôle technique, les diverses pêches électriques, Tâches d’Adeline HERAULT 
et d’Olivier BAUDIER. Présentation conclue par les activités d’animations du PDIPN, tâches 
de Benoît CHEYROU. 
(pages 19 à 53 de la brochure) 
 
Puis le trésorier Hervé CLIMENS donne une comparaison des ventes des cartes entre 2019 
et 2020, ce qui laisse voir malgré la crise et les confinements une bonne vente des cartes, 
les pêcheurs ayant besoin de distraction, d’air libre et de nature. 
 
Questions diverses :  
 
Guillem BANYULS, représentant l’Aappma d’Amélie-les-Bains, également partie prenante 
dans la promotion du tourisme à Amélie, regrette que la promotion faite sur les R.S. au sujet 
de la mise en place du nouveau No Kill sur le Tech n’ait pas été relayée sur la page 
Facebook de la Fédération malgré un « appel du pied » (tag) de sa part. Olivier BAUDIER 
lui répond qu’il doit s’agir d’un loupé, la Fédération s’inscrit toujours en relais de démarche 
de promotion de la pêche développée localement. Il transmettra l’information à Jérémy 
TRANTOUL en charge de la gestion de la page pour agir sur ce sujet. 
 
Christophe IDRE, Aappma de Ria-Prades, pose la question s’il y a eu un suivi sur les 
conséquences sur la tempête Gloria qui a été un phénomène majeur en 2020 sur la Têt 
aval. Rép. : Un suivi photographique post-crue a été réalisé de façon participative avec les 
AAPPMA les plus touchées par ce phénomène. Les secteurs les plus impactés sont les 
principaux fleuves côtiers (Tech, Têt et Agly) et leurs affluents dans leurs cours moyen et 
particulièrement dans leur cours aval. Beaucoup de déplacements de matériaux et de 
nombreuses zones où les berges ont été arrachées ont pu être constatés. Des ouvrages 
d’art (pont, seuil) et des protections de berges ont été fragilisées voire, arrachées. Un impact 
sur le résultat de la reproduction des truites dans les piedmonts est à attendre. Il n’a pu être 
constaté que sur certaines zones, les pêches prévues sur la Têt aval n’ayant pas pu être 
réalisées. 
 
Sébastien DELMAS, en professionnel concerné, donne justement en réponse des 
précisions sur ces études Têt aval. Un suivi morphologique a été réalisé par le Département. 
Il serait intéressant de la partager avec les AAPPMA intéressées. Sébastien aurait souhaité 
que l’on échange sur le partage des eaux. Olivier BAUDIER lui répond qu’il s’agit 
effectivement d’un sujet stratégique pour la protection des milieux aquatiques. Il mériterait 
une réunion qui lui serait entièrement consacrée. L’étiage prochain est à craindre du fait du 
printemps sec que nous venons de traverser et de la sècheresse annoncée. 
 
Plus de questions, le président déclare close à 11 h 25 cette AG et remercie les participants 
de leur présence malgré l’inconfort de la visio. 
 

Le secrétaire général, 
 

Xavier Bonhomme 

 



 
 
 
 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
pour Adoption des nouveaux statuts 

 

du Samedi 22 mai 2021 (en visioconférence) 
 
 
 
Toutes les Aappma participaient à l’exception des AAPPMA excusées et non représentées 
à savoir :  
 
Ille-sur-Têt, Le-Tech, Saint-Paul-de-Fenouillet, Val d’Agly, Vernet-les-Bains ;  
 

Participait : Monsieur Olivier Baudier, Directeur,  
 
 
C’est à 11 h 30 que le Président Albert PARES déclare ouverte l’Assemblée Générale 
Extraordinaire 2021, relative à l’adoption des nouveaux statuts. (Modifications)  
 
 

Synthèse des modifications des statuts des AAPPMA  
par l'arrêté du 25 août 2020 modifiant l'arrêté du 16 janvier 2013 fixant les statuts types des 
fédérations départementales des associations agréées de pêche et de protection du 
milieu aquatique (JO du 22 septembre 2020)  

 
Article 1  
L'article 1 précise que, dans le cas des fédérations interdépartementales, c'est le préfet de région qui est 
chargé de l'exécution de l'arrêté fixant les statuts-types. 
 
Article 2  
L'article 2 modifie les statuts types annexés à l'arrêté du 16 janvier 2013. 
 
Le 1° modifie l’article 7 des statuts-types, relatifs aux missions des Fédérations Départementales. 

  
Le : a) supprime l'obligation de participer à l'élaboration et à l'actualisation du schéma départemental de 
vocation piscicole (SDVP), lequel a été supprimé du code de l'environnement par la loi relative à la 
reconquête de la biodiversité.  
Le : b) met à jour les dispositions relatives au plan départemental de protection du milieu aquatique et de 
gestion des ressources piscicoles (PDPG) suite à leur modification par la loi pour la reconquête de la 
biodiversité. Etablir un PDPG est ainsi devenu une obligation et celui-ci comporte les orientations de 
protection des milieux aquatiques et de mise en valeur piscicole, approuvées par le préfet de département, 
conformément à l'article L. 433-4 du code de l'environnement. 
 
Le c) permet aux fédérations, dans leur rôle consultatif auprès des autorités compétentes, de proposer des 
mesures visant, par ordre de priorité :  

- à éviter les atteintes à la qualité des milieux aquatiques, à leurs peuplements piscicoles et à la pratique 
de la pêche,  
- puis réduire celles qui n'ont pu être évitées,  
- et enfin compenser les atteintes résiduelles.  
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Les fédérations sont donc légitimes à alimenter les réflexions sur l'application de la séquence dite « ERC 
», destinée à intégrer l'environnement dans les projets, plans et programmes, de manière à éviter les 
atteintes irréversibles, qui ne peuvent faire l'objet que d'une compensation.  
Le d) change la numérotation des alinéas de l'article 7 en raison de l'abrogation du 6e  

Le 2° modifie l'article 10, relatif aux candidatures au conseil d'administration de la fédération 
départementale.  

Le a) précise que l'approbation des candidatures au CA est opérée par décision de l'assemblée générale.  
Le b) opère une modification sémantique.  
Le 3° modifie l'article 12 relatif à la représentation de l'ADAPAEF dans le conseil d'administration de la 
fédération départementale.  
Il est précisé que les déclarations de candidatures sont déposées au plus tard deux mois avant l'assemblée 

générale de l'ADAPAEF procédant à l'élection de l'administrateur supplémentaire à la fédération 
départementale (conformément à l'article 20 des statuts types des ADAPAEF).  
Le 4° modifie l'article 18 relatif aux réunions du conseil d'administration de la fédération départementale.  
Il introduit un troisième alinéa précisant que pour participer au conseil d'administration, les membres doivent 

être à jour de la cotisation annuelle leur donnant la qualité de membre actif. Cette règle, implicite jusqu'ici, 
est donc maintenant clairement énoncée et opposable.  
Le 5°modifie l'article 33 relatif aux déclarations de modifications statutaires  
Il s'agit de se conformer à la loi relative au contrat associatif de 1901 et d'harmoniser les statuts des AAPPMA 
(article 39) et des FDAAPPMA sur ce point. Au final, les associations adhérentes doivent notifier dans les 3 
mois, après information de la fédération, toute modification autorisée apportée à leurs statuts et, plus 
spécifiquement, à la composition de leur bureau, au remplacement de leurs délégués, au transfert de leur 
siège social, à leur renonciation à l'agrément, à leur dissolution.  
NB : Par exception, les modifications par l'effet de textes réglementaires font l'objet d'une déclaration 
centralisée par la FDAAPPMA (article 39 des statuts-types des AAPPMA).  
 
Article 3 : 
L'article 3 accorde un délai courant jusqu'au 22 septembre 2021 pour l'adoption des modifications 
statutaires en assemblée générale.  
 
Adoptés à l’unanimité des présents. 
 
 
Le président déclare close à 11 h 45 cette AGE et remercie les participants de leur 
présence malgré l’inconfort de la visio. 
 
 

Le secrétaire général, 
 

Xavier Bonhomme 
 

 




